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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 21, insérer l'article suivant:

Après le 2° de l’article L. 8224-5 du code du travail, il est inséré un 2° bis ainsi rédigé :

« 2°bis Le remboursement de toute aide publique attribuée par l’État, les collectivités territoriales, 
leurs établissements ou leurs groupements ainsi que toute aide financière versée par une personne 
privée chargée d’une mission de service public durant les cinq derniers exercices clos. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe parlementaire La France insoumise propose qu'une entreprise 
reconnue coupable de fraude au travail dissimulé rembourse la totalité des aides publiques perçues 
sur les 5 derniers exercices clos.

La fraude au travail dissimulé prive la protection sociale de 7,9 milliards d'euros par an, selon 
l'évaluation la plus récente du Haut Conseil pour le Financement de la Protection Sociale (HCFiPS).
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Dans le même temps, les capitalistes français sont largement subventionnés par la puissance 
publique, bénéficiant d'aides publiques (directes, ou indirectes via des exonérations de cotisations 
sociales dont la compensation est in fine assurée par la TVA donc par l'ensemble des résidents du 
pays) pour des montants compris entre 211 milliards et 270 milliards d'euros chaque année.

Il paraît logique qu'un employeur pratiquant la fraude sociale, dès lors qu'il a porté préjudice à la 
collectivité pour se constituer un patrimoine privé, ait pour obligation de rembourser les montants 
perçus au titre de ces aides publiques sur les exercices comptables récents.

La gabegie qui consiste à arroser de liquidités les entreprises du pays sans aucune distinction, sans 
contrôler la conformité de leurs pratiques aux priorités productives démocratiquement décidées (à 
commencer par leur utilité du point de vue de la planification de la bifurcation écologique) ou tout 
simplement à la législation sociale et sur le travail, doit cesser.

Pour toutes ces raisons, le groupe parlementaire La France insoumise propose d'instaurer une 
sanction de remboursement des aides publiques perçues par une entreprise coupable de fraude 
sociale.

Cet amendement fut proposé par le groupe GDR en commission des Affaires sociales.


